
Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE
D1X-SEPTIEME SESSION

Documents o/fieiels •
DEUXIEME COMMISSION, 82Se

SEANCE

Vendredi 2 novembre 1962,
a10 h50

NEW YORK

SOMMAIR E

Question de la convocation d'une conference internationale
chargee d'exatniner les problemes du commerce (A/522l,
A/C.2/2l4, A/C.2/L.645, A/C.2/L.648 et Corr.l et Add.l
a4, E/363l et Add.l a4) [suite]

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.2/
L.645, A/C.2/L.648 ET CORR.1 ET ADD.1 1:1. 4)
[suite)

1. M. AYARI (Tunisie) constatequetouslesmembres
de la Commission sont d'accord pour elargir la com
position du Comite preparatoire de la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement.
Les auteurs du projet de resolution des 28 puissances
(A/C.2/L.648 et Add.111 4) ont estime necessaire, etant
donne l'importance que revet la date de la Conference,
de mentionner cette date dans leur texte. n n' entrait
pas dans leurs intentions, lorsqu'ils ont propose que
la Conference se reunisse en 1963, de bouleverser
les plans Hablis pour toutes autres reunions prevues
11 cette epoque, ni de faire pression sur un pays ou
groupe de pays quelconque. La delegation tunisienne
examinera attentivement les objections qui ont ete
formulees 11. l' encontre de la date proposee, et M. Ayari
assure la Commission que son gouvernement n'ap
prouvera pas la convocation de la Conference, s'il
n'est pas certain que les preparatifs en ont He
acheves.

2. Si la Commission se borne 11 examiner les pro
bl~mes que pose cette conference dans l'immediat,
elle pourra eviter de 10ngues controverses sur des
questions Hrang1:lres au sUjet, comme celle que la
delegation yougoslave a soulevee 11 la seance prece
dente. Le titre de cette conference est sans impor
tance car, qU'il s'agisse d'une conference sur Ie com
merce ou d'une conference sur Ie commerce et Ie
developpement, il lui faudra toujours examiner les
probl~mes du commerce dans Ie contexte du develop
pement economique 11 long terme, dont Ie commerce
n'est qu'un aspect.

3. Le repr13sentant de l'Italie s' est trompe en suppo
sant que Ie neuvi1:lme considerant du projet de reso-
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lution vise particuli1:lrement la Communaute econo
mique europeenne; les auteurs entendaient faire allu
sion ii tous les groupements economiques. Le repre
sentant de la Tunisie ne s'opposera cependant pas 11
ce que l'on remanie ce considerant de fa<;;on qu'il soit
plus voisin du huiti1:lme considerant de la resolution 917
(XXXIV) du Conseil economique et social ou du sixi~me

considerant de la resolution 1707 (XVI) de l'Assem
blee generale.

4. En ce qui concerne les amendements des six puis
sa.nces (A/C.2/L.651/Rev.1), la delegation tunisienne
approuve en principe Ie texte propose dans Ie premier
amendement en remplacement d'une partie de I' alinea.!!
du paragraphe 4 du projet; elle approuve egalement Ie
texte propose dans Ie deuxi~me amendement comme
subdivision i de I' alinea Q du paragraphe 4 du projet
ainsi que la premi~re partie de la subdivision ii. En
revanche, la deuxi~me partie de cette subdivision,
qui envisage la creation d'une institution pour Ie com
merce international, ne paraft pas etre, quant au fond.
en harmonie avec la premi~re et prejuge les conclu
sions de la Conference des Nations Unies sur Ie com
merce et Ie developpement touchant la possibilite
de remanier les mecanismes actuels; en fait, elle
semble laisser entendre que l' on tient dejii pour acquis
que Ie FMI, Ie GATT et d' autres organismes analogues
en mati~re de commerce international ne sont pas
en mesure d'appliquer de nouvelles politiques dans Ie
domaine du commerce. De plus, c' est ii la Conference
de decider si l'on peut coordonner ou renforcer ces
organismes et leur donner de nouvelles possibilites
d' action pour assurer une expansion du commerce qui
soit compatible avec un developpement economique
sainement con<;;u. La delegation tunisienne estime en
consequence que la proposition en question est pre
maturee.

5. Le representant de la Tunisie conclut en expri
mant I' espoir que les auteurs du projet de resolution
des 28 puissances et ceux des amendements par
viendront 11 se mettre d'accord sur un texte commun.

6. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit que sa
delegation s'est jointe aux auteurs du projet de reso
lutior. des 28 puissances parce que ce texte traite de
certains aspects du probl~me du commerce inter
national auxquels sa delegation attache une importance
capitale. Premi1:lrement, ce projet envisage l'expan
sion du commerce des pays sous-developpes essen
tiellement en tant que probl~mede developpement eco
nomique. nest abondamment prouve que la part des
pays sous-developpes dans les echanges internationaux
et dans les benefices qui en decoulent va decroissant,
que les prix de leurs mati1:lres premi~res sont en
baisse alors que les prix des articles manufactures
sont en hausse, et qU'il en resulte une diminution de
leurs recettes d'exportation et de leur capacite d'im
porter, que ne parvient pas 11 compenser l'assistance
re<;;ue de l'exterieur. Deuxi~mement, Ie projet de
resolution traite des fluctuations des cours des pro-
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duits primaires qui engendrent des variations du re
venu national, de la capacit~ d'importer et des re
cettes en devises, variations qui viennent bouleverser
a l~ur tour les plans nationaux de d~veloppement.

TroISI~mement, Ie texte en question exprime de l'in
qUietude devant les pratiques commerciales restric
tives suivies par certains pays et groupes de pays.
Quatri~mement, il souligne qu'il importe de favoriser
les relations commerciales entre les pays en voie de
d~veloppement, point sur lequel ont egalement insiste
les experts de l'Organisation des Nations Unies et les
ministres des parties contractantes au GATT. Cin
qui~mement, il demande la reunion prochaine de la
Conf~rence des Nations Unies sur Ie commerce et Ie
developpement, car tout retard apporte il. la solution
des probl~mes urgents du commerce pourrait en
traver la r~alisationdes objectifs de la Decennie des
Nations Unies pour Ie d~veloppement.De plus, les pays
en voie de d~veloppement tiennent a faire connaftre
leur point de vue avant de se trouver en pr~sence

de dispositions rigides et immuables dans Ie domaine
du commerce internationaL Les causes des probl~mes
concrets auxquels doivent faire face les pays en voie
de d~veloppement sont connues; de nombreux accords
portant sur des produits particuliers ont deja ete
conclus et l'on dispose d'w1 grand nombre d'utiles
renseignements. C' est pourquoi, si la Conference
examine ces probl~mes en priorite, les travaux prepa
r~toires ne devraient pas exiger trop de temps.
SlxI~mement, la solution des probl~mescommerciaux
des pays en voie de developpement est une condition
essentielle du d~veloppementeconomique en general;
11 est done tout aussi important pour les pays deve
loppes que pour les pays sous-d~veloppesel' appuyer
Ie pro]et de r~solution, car Ie rel~vement du niveau
ele vie des pays en voie de developpement ouvrirait
aux pays industriels de plus larges elebouches pour
leurs produits.

7. La R~publique arabe unle, qui suit une politique
de non-engagement economique et de diversification
du commerce, estime qu' il faut intensifier les echanges
entre tous lcs pays, quel que soit leur syst~me ideolo
gique. La Conference doit cependant faire porter ses
efforts sur les probl~mes commerciaux des pays en
voie de developpement, car l'introduction d' autres
questions ne pourrait que retarder l' adoption des
mesures qu' appellent ces probl~mes.

8. lVL IBARRA SAN lVIARTIN (Uruguay) dit que, pour
son pays, comme pour beaucoup d' autres, la question
ele la convocation d'une conference internationale sur
Ie c~mmerce est un probl~me grave et urgent. La
pOSItion commerciaIe des pays sous-developpes s'af
faiblit chaque annee: en 1961, les cours de leurs ma
ti~res premi~res ont accus~ un nouveau flechissement
pour la quatri~me annee ele suite et leurs termes de
l'echange ont atteint leur niveau Ie plus bas depuis
1950. La rewlion d'une conference chargeed'examiner
les probl~mes du commerce revet donc une impor
tance fonelamentale. II est encourageant de voir que
n:algre l'ampleur du sujet, de grands progr~s ont et§
reallses. On reconnaft el'w1e mani~re generale la
necessite ele reunir la Conference des Nations Unies
sur Ie commerce et Ie eleveloppement, etant donne les
rapports etroits qui existent entre Ie commerce inter
national etla croissance economique et l'interet qu'il
y a a envisager ces probl~mes sans les dissocier;
on reconnaft aussi Ie fait que la Conference elevrait
etuelier principalement l'intensification des echanges
entre tous les pays, la diversification elu commerce
des pays sous-developpes et I' elimination des pra-

tiques discriminatoires; on reconnaft enfin la n~ces

sit~ de prix justes et stables pour les produits
primaires.

9. Des divergences de vues subsistent cependant sur
quatre points fondamentaux. Le premier concerne
la cr~ation d' un organisme du commerce international'
la delegation de l' Uruguay ne pourra pas, quant a elle:
voter pour Ie projet de resolution de l'Union sovietique
(A/C.2/L.645) ou pour les amendements des sixpuis
sances (A/C.2/L.651/Rev.l), car elle estime que la
Conf~rence doit avoir toute latitude pour trancher
cette question. Le second point est celui de la elate
envisagee pour la r:;onf~rence; la del~gation de l'Uru
guay pense que si un petit groupe d' experts hautement
qualifies prete son concours au secretaire de la
Conf~rence et au Comite preparatoire, il est tout il. fait
pOSSIble ele pr~parer la Conference de fac;on qU'elle
puisse se tenir dans Ie courant de 1963. Le troisi~me

point interesse les Etats participants. Selon la dele
gation uruguayenne, la seule procedure possible est
celIe que recommande Ie projet de resolution des
28 puissances, consistant a inviter tous les Etats
lVIembres de l'Organisation des Nations Unies, sans
que cela exclue la possibilite el' inviter les autres Etats
it, faire connaftre leurs vues. Le quatri~me point d~
elesaccorel concerne la composition du comite prepa
ratoire. Puisqu' on paraft d' accorel pour elargir la
composition de ce comite, peu importe que Ie nombre
total des. membres soit de 24 ou de 30, pourvu qU'il
SOlt sensiblement augmente et que Ie principe de la
r~partition geographique soit respect~. Dans l' en
semble, Ie mieux serait d'adopter la proposition con
tenue dans Ie projet de r~solution des 28 puissances;
ce texte englobe tous les aspects du probl~me sur
lesquels l'unanimit~ paraft s'etre faite, et les points
de el~saccord ne pr~sentent pas, semble-t-il, de diffi
cultes insurmontables.

10. Le representant de l'Italie s'est eleve contre
l' insertion, elans Ie preambule elu proj et de r~solution

des 28 puissances, du paragraphe exprimant des
craintes au sujet des groupements economiques r~gio

naux. Lorsqu' elle s' est jointe aux auteurs de ce projet
la d~legation uruguayenne a sOigneusement examin§
Ie paragraphe en question, et lVI. Ibarra San lVIartin
assure Ie representant ele l'Italie que ce texte est
fonde, non pas sur des consid~rations subjectives
mais bien sur des faits reels. Alors que la Commu~
naute economique europeenne a augmente Ie nombre
eles restrictions frappant quatre eles principales expor
tatlOns de l' Uruguay, ce pays a leve toutes les restric
tions aux importations de marchandises et de capitaux.

11. lVI. KITTANI (Irak) dit que sa delegation approuve
enti~rement Ie projet de resolution des 28 puissances;
Ie seul but eles amenelements des six puissances est
el' y apporter certaines additions. Les six puissances
ne prejugent pas la question de la cr~ationd'uneorga
nisation internationale du commerce, comme Ie repre
sentant de la Tunisie l' a laisse entendre. Elles re
commandent simplement que Ie Conseil economique
et social et Ie Comite preparatoire examinent I' oppor
tWIite de creer un organisme de cette nature, dans Ie
cadre des mesures destinees it favoriser l' expansion
du commerce internationaL

12. lVI . .uNWIN (Royaume-Uni) dit que sa delega
tion enVIsage la question sous 1'angle de la resolu
tion 917 (XXXIV) du Conseil economique et social.
Elle ne peut appuyer Ie projet de resolution de l'URSS
qui s'ecarte sensiblement de la resolution du Conseil
et ne reflHe pas Ie desir manifeste de la Commission
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de voir la Conference s'occuper du commerce en tant
que facteur essentiel du developpement economique des
pays plus pauvres.

13. Le projet de resolution des 28 puissances est plus
acceptable, bien que 1a delegation du Royaume-Uni
hesite ~ en appuyer certains aspects qui vont ~

l' encontre des decisions du Conseil. Le projet ne suit
pas la procedure logique esquissee dans la resolution
971 (XXXIV) du Conseil. D'abord, il fixe la date de la
Conference; ensuite, il arrete, pour la reunion du
Comite preparatoire, une date anterieure ~ celle
indiquee par Ie Conseil; enfin, il demande au Comite
preparatoire de faire rapport au Conseil au plus tard
en avril 1963. La delegation du Royaume-Uni estime
que ce programme ne peut etre applique si l'on veut
que la Conference ait un caract~re technique et fasse
un travail serieux, etant donne l'impossibilite de
reunir, de reproduire et d'etudier dans un delai si
bref la documentation preparatoire necessaire a la
Conference. Le delai prevu est particuli~rementcourt
si, comme il est souhaitable - et Ie projet de reso
lution ne Ie mentionne pas -, d'autres organisations
internationales comme celles dont il est fait etat au
paragraphe 3 de la resolution 917 (XXXIV) uu Conseil
doivent preter leur concours pour preparer la docu
mentation. 11 serait utile de connaftre les vues des
organisations en question sur ce point. De l'avis de
la delegation du Royaume-Uni, la date de la Confe
rence ne peut etre fixee que compte tenu du rapport
que Ie Comite preparatoire doit soumettre au Conseil
6conomique et social.

14. Etant donne Ie desir de nombreuses delegations
d' elargir la composition du Comite preparatoire, mais
compte tenu egalement de la plus grande efficacite
d'organes ne comptant pas un nombre de membres
trop eleve, la delegation du Royaume-Uni propose
d'elargir Ie Comite preparatoire en y admetlant des
representants des nouveaux membres elus au Conseil
economique et social pour 1963. Le nombre des
membres du Comite preparatoire serait ainsi porte
~ 21. A une ou deux exceptions pr~s, la delegation bri
tannique n'a pas d'objection ~ formuler quant aux
questions que Ie projet de resolution propose de ren
voyer au Comite preparatoire. Elle estime toutefois
qu'il faut laisser ~ ce dernier une latitude suffisante
et qu'il serait preferable de lui donner des directives
plus generales.

15. La delegation du Royaume-Uni ne sait trop que
penser de la subdivision iv de l'alinea fl du para
graphe 4 du projet de resolution, etant donne que
l'aide au developpement lui paraft etre une question
distincte de celles que la Conference est censee
examiner; en outre, I' aide au developpement ne s' etend
en general pas aux echanges commerciaux. Elle
esp~re que les auteurs du projet de resolution preci
seront leurs intentions ~ cet egard.

16. La delegation du Royaume-Uni s'oppose a ce que
l'on prejuge les probl~mes qui seront etudies par la
Conference et, en consequence, elle ne peut appuyer
Ie deuxi~me des amendements des six puissances,
portant sur l'alinea Q du paragraphe 4 du projet. Cet
amendement peut tr~s bien avoir ete conGu sans
intention de "prejuger", mais il aurait probablement
cet effet. En ce qui concerne la question traitee 11
l'alinea Q du paragraphe 4, M. Unwin prefiOre la
maniiOre dont Ie representant de la Yougoslavie l'a
abordee 11 la seance precedente. Les commentaires
formules par Ie representant de la Tunisie reflNent

aussi plus exactement la position de la delegation du
Royaume-Uni.

17. M. Unwin voudrait suggerer aux auteurs du projet
de resoluti)n des 28 puissances quelques modifications
au preambule, qu'il estime souhaitables. Au quatri~me
considerant, il voudrait remplacer les mots "dans Ie
commerce international" par les mots "dans un com
merce international en voie d' expansion". La dele
gation du Royaume-Uni appuie la proposition faite
par Ie representant de l'Italie (823iOme seance) et
tendant a rediger Ie neuviiOme considerant dans des
termes plus positifs. Enfin, il faut reconnaftre qu'une
certaine evolutiorJ est en cours dans les institutions
internationales Ju commerce qui existent deja et
M. Unwin estime souhaitable en conseque,lCe d'in
serer, au dixiiOme considerant, entre les mots "faudra"
et "adapter", les mots "continuer a". 11 aura d'autres
observations a faire ulterieurement au sujet du para
graphe 2 du dispositif.

18. M. CARRILLO (Salvador) dit que lesdeuxprojets
de resolution dont la Commission est saisie ont Ie
meme objectif essentiel, mais que les dispositions
du texte de l'Union sovietique depassent de beaucoup
Ie cadre de la resolution 917 (XXXIV) du Conseil
economique et social.

19. La delegation du Salvador estime, comme les
auteurs du projet des 28 puissances, que la desi
gnation d'un secretaire general de la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpe
ment accelererait grandement les travaux prepa
ratoires. La Confercmce doit etre reunie Ie plus tOt
possible, mais il ne paraft pas souhaitable d' en fixer
diOs a present la date au mois de juin 1963. 11 est peut
etre preferable de laisser au Conseil economique et
social Ie soin d' arreter la date la plus indiquee lors
qU'il aura reGu Ie rapport du Comite preparatoire.
M. Carrillo se demande egalement s'il sera possible
de reunir Ie Comite preparatoire en janvier 1963. La
proposition d' augmenter de 121e nombre des membres
du Comite est acceptable. D'une maniiOre generale, la
delegation salvadoriOgne sera en mesure d' appuyer Ie
projet de resolution des 28 puissances.

20. 1\'1. AYARI (Twlisie), repondant au representant
de l'Irak, fait observer que Ie Comite preparatoire
etudiera diverses mesures pour l' expansion du com
merce international, mais que Ie fait d'isoler la
proposition relative a la creation d'une nouvelle
institution specialisee influencera necessairement
la Conference, comme l'a deja signale Ie represen
tant du Royaume-Uni.

Organisation des travaux de la Commission

21. Le PRESIDENT fait remarquer que la Commis
sion ne progresse pas dans l' examen des nombreuses
questions inscrites a son ordre du jour. 11 ne souhaite
aucunement limiter Ie droit de toutes les delegations
d' exprimer leurs a vis, mais, la discussion generaIe
sur Ie premier groupe de questions etant terminee, il
esp~re que la Commission pourra se prononcer sans
tarder sur les projets de resolution dont eUe est saisie.

22. M. AHMED (Soudan) rappelle qu'en 1961 la Com
mission a juge necessaire de remettre a la dix
septiiOme session l' etude de certaines questions. 11
pourrait apparemment etre necessaire de faire de
meme cette annee. M. Ahmed demande donc instam
ment que l'on mette tout en ceuvre pour accelerer les
travaux de la Commission, et fait appel a toutes les
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d~ll§gations pour qu' elles fassent preuve de mod~ra

tion et de discipline. Il propose que les delegations
s'engagent officieusement 11 ne pas faire de decla
rations de plus de 10 11 15 minutes. Cette procedure
a donne de bons resultats dans Ie passe.

23. M. KANO (Nigeria) propose qU'aussit6t adopte
un projet de resolution concernant la question de la
reunion d'une conference internationale sur les pro
bltlmes commerciaux, la Commission passe 11 l' exa
ment du projet de resolution sur la question de la
Declaration du Caire des pays en voie de developpe
ment (A/C.2/L.650). Il estime que cette procedure
permettra d'accelerer les travaux, ~tantdonnequeles

deux projets de r~solution traitent de questions con
nexes.

24. M. FARHADI (Afghanistan) dit que Ie prochain
projet de resolution dont la Commission doit entre
prendre l'examen est celui qui a trait 1l.1a question de

Litho in U.N.

la souverainete permanente sur les ressources natu
relies (A/C.2/L.654). A son avis, cette question merite
priorite puisque, l' an dernier, elle a ete reportee 1l. la
dix-septitlme session. M. Farhadi demande que les
representants soient plus brefs dans la mesure du
possible, ~vitent les redites et se consultent davan
tage 11 l'avance en ce qui concerne la presentation de
projets de resolutions et c' amendements 11 ces projets.
Il estime souhaitable not3.mment que les delegations
deposent Ie plus tOt posEible tout texte qui doit etre
examine par la Commissi:::m.

25. Selon M. Farhadi, la documentation que l'on peut
se procurer dans la salle de conferences ne doit pas
etre limitee aux textes m~mes qui sont.en discussion
et il serait bon que d' au:res documents relatifs aux
questions inscrites 11 l' ordre du jour de la Commission
y soient inclus.

La seance est levee 1l. 13 h 5.
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